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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BUL-
GARIA ON THE ABOLITION OF VISAS ON REGULAR PASSPORTS 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter referred to as the Contracting Parties, desiring to facilitate the free 
movement of nationals of both Parties and to further the development of bilateral rela-
tions, have agreed as follows: 

Article I 

Nationals of one of the Contracting Parties holders of valid regular passports may 
enter, pass through, and depart from the territory of the other Contracting Party without a 
visa for a period of up to 90 (ninety) days within a period of 6 (six) months from the date 
of the first entry, for the purpose of conducting tourism, business, sports, artistic or scien-
tific activities, provided these are not remunerated by the receiving Party. 

Article II 

1. The Contracting Parties shall exchange by diplomatic channels not less than 30 
(thirty) days before the entry into force of this Agreement samples of the travel docu-
ments referred to in article I. 

2. If there is a modification of the travel documents referred to in article I, the Con-
tracting Parties shall exchange samples thereof through diplomatic channels, together 
with all information concerning their use, not less than 30 (thirty) days before the date of 
its implementation. 

Article III 

The foregoing provisions do not relieve citizens of each Contracting Party of the ob-
ligation to abide by the laws of the other Contracting Party with respect to regulations 
governing entry into and stays by foreign persons in its territory. 

Article IV 

Each Contracting Party reserves the right to deny entry into its territory to or sus-
pend the stay of nationals of the other Contracting Party whom it considers undesirable. 

Article V 

For reasons of public order, national security or protection or public health, the Con-
tracting Parties may suspend in whole or in part the application of this Agreement. Said 
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suspension and termination thereof must be communicated to the other Contracting Party 
promptly by diplomatic channels and shall take effect upon receipt of the notification. 

Article VI 

Disputes or differences that may arise as to the application of this Agreement shall 
be resolved by the Contracting Parties through negotiations and consultations through 
diplomatic channels. 

Article VII 

Any modification of this Agreement shall be made through diplomatic channels. 

Article VIII 

1. This Agreement shall be of indefinite duration and shall enter into force 90 
(ninety) days from the date of receipt through diplomatic channels of the second Note 
whereby the Contracting Parties communicate to each other the fulfilment of internal re-
quirements for its entry into force. 

2.  Either Contracting Party may denounce this Agreement. Denunciation shall be ef-
fected in writing through diplomatic channels and shall take effect 90 (ninety) days after 
the other Contracting Party has received notice of denunciation. 

Done at Buenos Aires on 14 March 2006, in two originals in Spanish and Bulgarian, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ROBERTI GARCÍA MORITÁN 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
GUERGANA GRANCHAROVA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS DANS 
LES PASSEPORTS RÉGULIERS 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie, ci-après dénommés «les Parties contractantes», désireux de faciliter la libre-
circulation des ressortissants des deux États et de promouvoir les relations bilatérales, 
sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une des Parties contractantes, titulaires d’un passeport natio-
nal régulier en cours de validité, sont exonérés de l’obligation de visa pour entrer, transi-
ter, séjourner sur et quitter le territoire de l’autre Partie contractante pendant une période 
n’excédant pas 90 (quatre-vingt-dix) jours au cours d’une période de 6 (six) mois, calcu-
lée à partir de la date de la première entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
à des fins d’activités touristiques, commerciales, sportives, artistiques ou scientifiques, à 
condition que ces activités ne soient pas rémunérées par la Partie réceptrice. 

Article II 

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, dans les 30 
(trente) jours au moins précédant l’entrée en vigueur du présent Accord, les modèles des 
documents de voyage mentionnés à l’article premier. 

2. En cas de modification des documents de voyage mentionnés à l’article premier 
du présent Accord, les Parties contractantes échangeront, par la voie diplomatique, des 
modèles desdits documents, accompagnés de toutes les informations relatives à leur utili-
sation, au moins 30 (trente) jours avant la date d’entrée en vigueur desdites modifica-
tions.  

Article III 

Les dispositions antérieures n’exonèrent pas les ressortissants de chacune des Parties 
contractantes de leur obligation de se conformer à la législation en vigueur sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante relativement au régime d’entrée et de séjour de ressor-
tissants étrangers sur son territoire. 
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Article IV 

Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée ou de mettre fin au 
séjour accordé sur leur territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante jugés in-
désirables. 

Article V 

Chacune des Parties contractantes peut suspendre, en tout ou en partie, les disposi-
tions du présent Accord pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé 
publique. Dans ce cas, la suspension et la levée de cette mesure sont notifiées à l’autre 
Partie contractante dans les plus brefs délais, par la voie diplomatique, et entrent en vi-
gueur dès réception de ladite notification. 

Article VI 

Dans le cas où des divergences d’avis ou des différends surgiraient lors de 
l’application du présent Accord, ils seront résolus par les Parties contractantes par le biais 
de négociations ou de consultations, par la voie diplomatique. 

Article VII 

Toute modification au présent Accord s’effectuera par la voie diplomatique. 

Article VIII 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et entrera en vigueur 90 
(quatre-vingt-dix) jours suivant la date de réception de la deuxième Note par laquelle les 
Parties contractantes se notifient l’accomplissement des procédures internes nécessaires à 
son entrée en vigueur.  

2. Chacune des Parties contractantes pourra dénoncer le présent Accord. La dénon-
ciation devra s’effectuer par écrit, par la voie diplomatique, et entrera en vigueur 90 
(quatre-vingt-dix) jours après la remise de la notification à l’autre Partie contractante. 

Fait à Buenos Aires, le 14 mars 2006 en deux exemplaires originaux, en langues es-
pagnole et bulgare, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
GUERGANA GRANCHAROVA 



 




